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Étape 1 : Saisie des voeux 
 L'affectation est pilotée par une procédure informatisée nationale Parcoursup.

 Ce dispositif a été mis en place pour simplifier les démarches en regroupant sur un seul site l'ensemble des
formations de l'enseignement supérieur.

 La saisie des voeux est à effectuer de janvier à mars.

 Pour le déroulement complet de la procédure, les informations vous sont données par votre établissement d'origine.

 Les candidats ayant répondu « oui, j'accepte la proposition d'admission » sur l'application Parcoursup recevront
automatiquement une attestation de pré-inscription, pour leur permettre d'effectuer leurs démarches administratives
(notamment pour les candidats étrangers pour l'obtention du visa d'études).

 Étape 2 : Finalisation de l'inscription  Lorsque l'affectation est validée (vous avez répondu « oui, j'accepte la
proposition d'admission »), pour finaliser votre inscription au lycée Marceau, vous devez télécharger les 3 annexes
citées ci-dessous et les envoyer complétées et accompagnées des pièces justificatives demandées, le plus tôt
possible, au lycée Marceau.

 L'inscription au lycée Marceau implique le respect des règles du règlement intérieur du lycée. L'ensemble des
documents, réunis sous pochette coin transparente, accompagné des pièces justificatives demandées (voir liste
ci-dessous), fera l'objet d'un envoi UNIQUE à l'adresse suivante :

Lycée Marceau
 Scolarité des CPGE - 1ère année
 2 rue Pierre Mendès-France - BP 10309
 28006 Chartres CEDEX

L'inscription ne deviendra définitive qu'après réception du dossier d'inscription complet.
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Le relevé de notes du baccalauréat pourra être transmis dans un deuxième temps.

 ATTENTION : les dossiers envoyés incomplets {(défaut de production d'une au moins des pièces justificatives
demandées)} ne seront pas traités. L'inscription sera annulée.

 Date limite de réception du dossier d'inscription par l'établissement : 23 août 2024.

 ATTENTION : l'établissement sera fermé du 19 juillet 2024 au 20 août 2024. Ne pas envoyer de dossier d'inscription
pendant la période de fermeture.

 De plus, l'établissement sera fermé au public du 12 juillet 2024 au 23 août 2024.

 Pour des questions concernant les CPGE du lycée Marceau, vous pouvez contacter l'établissement pendant les
jours et heures d'ouverture.

 À faire pour la rentrée de septembre : cliquer ici

 Annexes à télécharger (voir « Documents joints » en bas de la page)
 Annexe 1 : Dossier d'inscription en 1ère année
 Annexe 2-A : Étudiants français, liste des pièces justificatives à joindre aux dossiers d'inscription
 Annexe 2-B : Étudiants étrangers, liste des pièces justificatives à joindre aux dossiers d'inscription
 Annexe 3-A : Fiche d'inscription au service de restauration ou d'internat
 Annexe 3-B : Demande d'inscription en internat
 Annexe 4 : Tarifs
 Annexe 5 : Mandat Prélèvement SEPA
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